
Qui Sommes Nous?
Nous sommes le service d’aide aux nouvelles  
communautés qui assite les familles qui font  
l’objet d’intervention sur la protection de l’enfant. 

Nos services sont sans jugement. Nous écoutons. nous 
assistons les familles à travers les défits auxquels elles 
sont confrontés. Notre service est gratuit.

Notre Service
•  Aide individuelle aux familles, ou à celles dont

les enfants leur ont été retirées par 
les services sociaux

• Services de proximité

• Sensibilisation

• Soutien culturel aux agents sociaux

www.newcommunities.ie

Nos Contacts
Migrant Family Support Service

 Dublin 
New Communities Partnership 
53 Upper Dorset St, Dublin 1 
Tél: 01 87 27 842 
E mail:     familysupport@ 

newcommunities.ie

 Cork 
New Communities Partnership 
107 Shandon Street, Cork 
Tél: 021 23 99 910 
E mail: ncpcork@gmail.com

New Communities Partnership autonomise, 

soutient les communautés minoritaires et 

leurs organisations représentées en Irelande.

Migrant Family Support Service  

est finançé par TUSLA–l'Agence pour l'Enfant 

et la Famille.

Pour Toute Information et Aide 
Gratuites, Veuillez Contacter

Migrant Family Support Service 
53 Upper Dorset St, Dublin 1

Tél 01 8727842

Le Service d’Aide aux Familles Migrantes oeuvre pour 
le support aux familles qui font l’objet  d’intervention 
sur la protection de l’enfant.

www.newcommunities.ie

RÈGLES À SUIVRE  
POUR UNE MEILLEURE  
PROTECTION DE L’ ENFANT

Qu’est ce que la maltraitance 
sur un enfant?

Le Service D’aide Aux Familles Migrantes

NCP MIGRANT FAMILY SUPPORT SERVICE



Le comportement d’un adulte peut 

causer un grand tort à l’enfant 

de manière consciente ou inconsciente. 

Son comportement peut se présenter sous 

plusieurs formes à savoir: La négligence,  

la maltraitance physique, émotionnelle  

et l’abus sexuel.

Le refus de proteger l’enfant contre ces 

genres de pratiques mentionées ci-dessus, 

peut exposer ce dernier à de grands dangers.  

Aussi, toute personne sachant qu’un enfant 

est mailtraité ou en danger, et ne le dénonce 

pas à la police, commet un crime. Des fois la 

maltraitance chez l’enfant peut être perpetrée 

sciemment; toutefois en commettant ce genre 

d’attitude, l’adulte peut ne pas être conscient 

du danger auquel est exposé l’enfant.

Directives Pour Une  
Meilleure Protection De L’enfant

Qui peut aider?

Au cas où vous auriez un doute ou 

seriez préocupé par l’état d’un enfant, 

n’hésitez pas à contacter immédiatement la 

police aux numéros suivants:

An Garda Siochana - télephone 999

L’Agence pour l’Enfant et la Famille:  

www.tusla.ie – contactez les services  

sociaux de votre localité. 

Parentline (Le numéro pour famille) 

telephone 1890 92 72 77/ 01 873 35 00 

Le Médécin de votre Localité ou l’infirmère 

de la santé publique.

NCP- Migrant Family Support Service  

telephone 01 872 7842

Cette brochure a été confectionnée pour vous par le Migrant Family Support Service dans l’objectif de vous aider à com-

prendre les fondements de la maltraitance sur l’enfant. Cependant, cette brochure ne constitue  pas un document légal. Pour 

une liste de definitions veuillez consulter: votre service social le plus proche, la police, le médecin généraliste ou l’infirmière publique.

1 Qu’est ce que la  
 maltraitance  
émotionnelle? 

Humilier un enfant. 

Crier et maudir un enfant.

Critiquer constamment l’ enfant et  

ne pas lui montrer de l’affection. 

Empêcher l’enfant d’avoir une interaction so-

ciale avec les autres, l’isoler des autres enfants.

Faire de votre enfant un témoin oculaire de cas 

de violence domestique est aussi considéré 

comme étant de la maltraitance émotionnelle. 

2 Qu’est ce que la 
négligence?

Ne pas prend soin correctement d’un enfant, 

l’abandonner aux mains d’un jeune de moins de 

18 ans. Permettre q’un enfant plus âgé s’occupe 

et prenne soin des tout petits.

Ne pas offrir un toit ou un logement  

approprié à l’enfant.

Ne pas faire face aux besoins physiques de 

l’enfant, en le laissant, sale et en ne le vêtissant 

pas de manière adéquate par rapport au climat. 

Ne pas accorder d’attention ni  

d’affection à l’enfant.

Ne pas aller aux différents rendez-vous de 

l’enfant chez le médécin ou le Psycholoque.

Ne pas permettre à l’enfant d’ être toujours 

présent à l’école.

3 Qu’est ce que la mal-
traitance physique?

Toute action qui cause du tort à l’enafnt (Les 

mégots de cigarette, l’huile chaude).

Punition physique comme étant un moyen 

de discipliner l’enfant.

Faire du mal à l’enfant en le: Sécouant, frappant, 

donnant des coups de poings/giflant.

Obliger ou forcer l’enfant à manger.

Priver l’enfant de sommeil.

Priver l’enfant de moment de distraction.

Electrocuter, étrangler, noyer, empoisonner ou 

suffoquer l’enfant.

Tarder à consulter le Médécin quand l’enfant 

est blessé, malade ou souffre d’un handicape.

L’excision (FGM) est une forme de maltraitance  

physique et émotionnelle.

4 Qu’est ce qu’un  
 abus sexuel?

Entrainer un enfant dans toute activité sexuelle.

La loi Irelandaise stipule qu’ une personne doit 

avoir 17 ans pour consentir à un acte sexuel. 

L’âge pour le conscentement  concerne autant 

les femmes que les hommes.

Intimider, forcer ou  soumettre un enfant à des 

attouchements ou l’embrasser.

Soumettre l’enfant à des parties de photos où 

celui/celle-ci est complètement nu ou Presque nu.

Envoyer des messages textuelles à l’enfant ou 

toute autre forme de communication  

en line avec des contenus inappropriés. 

Marier un enfant à un adulte. 

Forcer l’enfant dans la prostitution.

A RETENIR: LA SÉCURITÉ ET LE BIEN-ÊTRE 
DE L’ENFANT PASSENT AVANT TOUT.
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